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UNE REPONSE COORDONNEE POUR COMBATTRE LA VIOLENCE DOMESTIQUE A HONG KONG

FUNG Pak-yan
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Région administrative spéciale de Hong Kong

Au cours de ces dernières années, nous avons assisté à une prise de conscience grandissante de la violence domestique à Hong Kong. Le nombre de cas signalés d’enfants et de femmes maltraités a beaucoup augmenté et il s’est donc révélé nécessaire   d’apporter rapidement une réponse coordonnée  au problème.

Le gouvernement de Hong Kong s’est engagé à attaquer et à prévenir le problème de la violence domestique ainsi qu’à renforcer les services aux victimes.

Dans ce combat, le Département d’assistance sociale (SWD) a adopté une approche en trois étapes : (i) la prévention et l’évaluation précoce ; (ii) l’offre d’une gamme variée de services de soutien aux familles ; (iii) la spécialisation et la prestation coordonnée d’un service unique aux victimes. De nouvelles initiatives ont également été mises en œuvre. Ainsi, un projet pilote de programme d’intervention auprès des agresseurs a été lancé pour découvrir les modalités d’un traitement efficace. Nous sommes actuellement en train de faire le point sur ce projet expérimental, ce qui nous permettra d’avoir une idée plus claire des objectifs, du contenu et des normes de ce genre de programmes à Hong Kong. 

Pour combattre la violence domestique, il faut unir les efforts de différents départements gouvernementaux et d’organismes professionnels et non-professionnels, mais aussi d’individus, de voisins, de la collectivité, etc. Nous avons établi des mécanismes à tous les différents niveaux pour faciliter la communication et le contact entre les parties intéressées et assurer ainsi une collaboration efficace. Nous préconisons aussi une approche du capital social encourageant le développement communautaire et l’harmonie. 

Sur le plan législatif, nous sommes en train de ré-examiner l’Ordonnance sur la violence domestique dans le but de renforcer le recours civil des victimes. 

Nous prenons la violence domestique très au sérieux, nous n’épargnons aucun effort pour y faire face et nous recherchons continuellement les améliorations. 
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